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Tribunal de l'entreprise de Liège
Division Liège
Chambre des entreprises en difficulté

Demande de convocation des créanciers – Article XX.29/1 C.D.E.

	Nom :                                  B.C.E. :                                        Dossier : Li - X/ .. / ......
Adresse :
Activité : ........................................................... Effectif du personnel : ............................................................
Représentant de la société : ................................................ fonction : ............................................................
Adresse mail..........................................................                             tél : ...........................................................
Ordre ou Institut : ..........................
Assisté de : .....................................................     qualité : ................................   tél : ......................................
Comptable : ..........................................   tél : ....................................     mail : ................................................
Date de désignation du juge rapporteur par la Chambre des entreprises en difficulté : .........................................



L’entreprise susmentionnée demande à la Chambre des entreprises en difficultés de Liège – Division Liège – de convoquer le/les créancier(s) suivant(s) (identification complète ainsi que montant et nature de la créance) – (texte de l’article XX.29/1 du C.D.E. reproduit au verso) :
-
-
-
-
-

L’entreprise souhaite que ces créanciers soient convoqués séparément / Ensemble.

Signature de l’entreprise (+ date) :
L’article 29/1 du Code de Droit économique prévoit :
§ 1er 
Lorsqu'il estime qu'une probabilité d'insolvabilité existe, le débiteur peut demander à la chambre des entreprises en difficulté que les créanciers dont il connaît l'identité, le domicile et, le cas échéant, le numéro d'entreprise, la dénomination sociale et le siège et dans la mesure où elle est disponible, la qualité de la créance, soient convoqués devant la chambre des entreprises en difficultés afin de conclure un accord avec ces créanciers et d'en constater les termes.
La demande peut se faire par courrier ou oralement lors de la comparution du débiteur devant la chambre des entreprises en difficulté ou son rapporteur.
La chambre des entreprises en difficulté convoque les créanciers concernés par courrier ordinaire ou électronique et entend à huis clos le débiteur et lesdits créanciers. La chambre entend les intéressés individuellement ou en groupe.
À la suite de ces auditions, la chambre peut soit poursuivre l'examen visé à l'article XX.25, § 1er, soit procéder conformément à l'article XX.25, § 2.
§ 2
La perception de dettes fiscales ou prélèvements fiscaux ou de sécurité sociale peut être suspendue en tout ou en partie de l'assentiment de l'organisme public dans des conditions similaires à celles qu'octroierait, un opérateur économique privé placé dans la même situation.
§ 3
Si un accord intervient, un procès-verbal en constate les termes et l'expédition est revêtue de la formule exécutoire. 
*******
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